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                                                                                                                   Le Havre, le 8 janvier 2013, 

 

 

Chers  camarades, 

 

Suite de notre assemblée du 6 décembre des UL du Havre, Harfleur, Lillebonne/Gravenchon 

et Fécamp et des syndicats qui ont souhaité s’y associer.   

Ce jour là, nous avions décidé d’une action interprofessionnelle le 24 janvier sur le tryptique 

Emploi/Salaires/Conditions de Travail, nous avions également acté une nouvelle réunion 

afin de faire le point sur la mobilisation et sur les moyens d’actions de communication afin 

de réussir cette journée. 

Pour cela, nous vous proposons la date du 15 janvier à 9h30 à l’UL du Havre, en espérant 

que vous ayez débattu dans vos syndicats respectifs du bien fondé de cette journée et que 

nous pourrons la réussir. 

Si parmi vous, certains ont déjà pris la décision d’un appel à l’action, merci de  nous le faire 

savoir.  

 

Jacques RICHER, Reynald KUBECKI, secrétaires généraux de l’UL du Havre. 
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OUI le Père Noel existe ! 

Un salarié ERDF de Montivilliers rétabli dans ses droits le 24 décembre 2012, et 

ERDF-GRDF sévèrement sanctionné par le Tribunal des Prudhommes du Havre.  

 De par leur refus quasi systématique de payer les indemnités repas à leurs techniciens en 

déplacement, ERDF et GRDF ont étés 5 fois sanctionnés par le jugement en date de 24 décembre 2012 

prononcé en premier ressort par le conseil  des prudhommes du Havre dans la section Industrie. 

 D'une part, ERDF et GRDF ont étés condamnés indemniser 318 indemnités de repas à un monteur 

électricien réseau à l'agence de Montivilliers sur la période 2007 à 2011 en raison de la non exécution d'un 

texte interne pers 793 assimilé en l'occurrence à une convention collective. 

 D'autre part,  ERDF et GRDF ont étés condamnés à 1000 euros au titre dommage et intérêts pour 

résistance abusive. En effet, ils ne pouvaient ignorer les condamnations préalables dont ils avaient déjà fait 

l'objet entre autres sur cette même agence de Montivilliers par la décision de la cour d'appel de Rouen dans 

son jugement du 13 septembre 2011 (ERDF-Delaroque); cette décision ayant été rendue préalablement à la 

saisine du Conseil des prud'hommes par le salarié. Les juges ont donc estimés que cette attitude était 

constitutive d'un abus de position et d'une résistance abusive. 

 Troisièmement, ERDF et  GRDF ont été condamnés  à verser la somme de 1 euro symbolique à l'Union 

Locale CGT du Havre conformément à l'article L 2132-3 du Code de Procédure Civile qui précise que "les 

syndicats professionnels ont le droit d'agir en justice concernant des faits portant un préjudice direct ou 

indirect à l'intérêt collectif de la corporation qu'ils représentent"  

   Quatrièmement, ERDF ET GRDF ont été condamnés à rembourser aux demandeurs (le salarié et 

L'Union Locale CGT du Havre) la somme de 35 euros à chacun en remboursement du timbre fiscal exigé depuis 

la réforme DATI pour ouvrir une procédure aux prud'hommes et toujours pas abrogée par le gouvernement 

Hollande. 

 Cinquièmement, ERDF et GRDF sont condamnés aux dépens : la somme de 1000 euros pour le salarié 

et la somme se 500 euros pour l'Union locale CGT. 

 Au-delà de ce deuxième jugement qui condamne ERDF et GRDF,  nul doute 

que le syndicat mines-énergie du Havre et de sa région va s'emparer rapidement 

de cette question afin de faire plier ERDF et GRDF, et ainsi leur imposer de 

rembourser aux très nombreux agents des agences du Havre, Montivilliers, 

Fécamp et Bolbec les indemnités qui leurs sont volées depuis des années par 

leur entreprise !!! 
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Au sein de cette délégation, 2 personnes représenteront l’UL du Havre.  

Reynald KUBECKI et Frank BOINET feront le marathon le 25 février du Sahara 

(http://www.saharamarathon.org/) et rencontreront des syndicalistes et des 

militants associatifs qui défendent la cause Sahraoui pour pouvoir témoigner à 

leur retour en France, de leurs conditions et de leur lutte.  
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ARTICLE PARU DANS LA TRIBUNE LE 07/01/13 
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ARTICLE PARU DANS LE PARISIEN LE 05/01/13 
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MARDI 15 JANVIER 2013 

Jacques DEFORTESCU 

Secrétaire de l’Institut CGT d’Histoire Sociale de Seine-Maritime,  

ancien Secrétaire Général de la CGT au Havre 

Richard ZELEK 
Ancien Secrétaire du CE des TLH, ancien secrétaire du syndicat CGT de SIDEL  

Le fil rouge 

Histoire de l’entreprise Tréfileries et Laminoirs du Havre et de ses salariés 

Du boulevard Sadi-Carnot au boulevard Jules-Durand. 

La revue trimestrielle de l’Institut d’Histoire Sociale de Seine-Maritime présente depuis 1997 des articles sur tous les aspects 

passés de l’histoire sociale, des grandes périodes historiques jusqu’à la période contemporaine, dans tous les secteurs 

professionnels du département. 

Dans le numéro 45 du Fil rouge paru en octobre 2012, un grand dossier était consacré aux Tréfileries et Laminoirs du Havre, à 

l’usine et à ses salariés, après un minutieux travail de recherche. 

Rencontre à 18h au Café de la GALERNE 
 

Un florilège de liens sur les gaz toxiques dans les conteneurs… 
http://www.reponseatout.com/pratique/sante-bien-etre/20-des-conteneurs-maritimes-sont-

hautement-toxiques-a109038 

http://www.presseurop.eu/fr/content/news-brief/3226381-des-conteneurs-toxiques-dans-les-

ports-europeens 

http://www.76actu.fr/gaz-toxiques-dans-des-conteneurs-au-havre-explications_19491/ 

http://haute-normandie.france3.fr/2013/01/03/au-havre-la-cgt-veut-lancer-une-campagne-de-

sensibilisation-sur-la-toxicite-dans-les-conteneurs-173935.html 

http://www.francetvinfo.fr/conteneurs-maritimes-toxiques-pourquoi-les-syndicats-s-

inquietent_196977.html 

http://www.usinenouvelle.com/article/la-cgt-veut-sensibiliser-les-pouvoirs-publics-a-la-

toxicite-des-conteneurs.N188856 

http://www.bfmtv.com/planete/20pour-cent-chargements-maritimes-seraient-empoisonnes-

416114.html 

http://www.tendanceouest.com/region/depeche-46808-toxicite-dans-les-conteneursla-cgt-va-

lancer-une-campagne-de-sensibilisation.html 
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PASSEZ VOS COMMANDES A L’UL AUPRES DE LYDIA 
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